
La fédération du Gard agit chez vous

Restauration des 
continuités écologiques
pour la biodiversité

ACCOMPAGNEMENT 
TECHNIQUE

pour la mise en œuvre 
d’aménagements adaptés

à votre territoire

ENGAGEMENT 
VOLONTAIRE
des gestionnaires : 

agriculteurs, chasseurs, 
collectivités, propriétaires

RESTAURATION & 
PRÉSERVATION

de la trame verte et bleue
en faveur de la

biodiversité



La Fédération des Chasseurs du Gard dispose 
d’une véritable expérience sur la valorisation et la 

préservation des paysages méditerranéens avec 
l’appui des chasseurs bénévoles et de ses partenaires.

Dotée d’un service d’ingénierie, elle accompagne les 
porteurs de projets dans le diagnostic de leur territoire, la 
définition de leur projet et sa mise en œuvre en s’appuyant 
sur 2 principaux piliers :

AMÉLIORER la qualité paysagère, les continuités écologiques ainsi 
que la résilience des écosystèmes face aux changements climatiques.

MAINTENIR, DIVERSIFIER ET PRÉSERVER les milieux ouverts en 
offrant des zones de reproduction, d’alimentation et de 
refuge tout au long de l’année.
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Améliorer le maillage paysager

OBJECTIFS

Créer ou restaurer 
des linéaires de 

haies et conserver 
les paysages 

en mosaïques 
favorables aux 

espèces tout au 
long de leur cycle 

de vie et pour leurs 
déplacements, 

tout en réduisant 
l’érosion des sols

ACCOMPAGNEMENT

Définition du projet (localisation, choix d’essences 
locales adaptées, etc.) et conseils de mise en 
oeuvre (préparation du sol, entretien, etc.)

Réalisation systématique du chantier en 
partenariat avec une école pour valoriser les 
actions conduites.

Fourniture des plants* et des matériaux de 
protection.

*Dans la limite des financements et 
des plafonds fixés par la FDC30



Création et restauration 
d’infrastructures agroécologiques

COUVERTS ENHERBES OU 

MELLIFERES

Semis d’un couvert d’intérêt 
faunistique et floristique par 
le gestionnaire (collectivité, 
agriculteur, propriétaire privé) 
ou par la société de chasse.

Différents mélanges sont proposés en fonction des objectifs du gestion-
naire et de la période de semis, à savoir l’automne ou à la fin de l’hiver. Les 
semences peuvent être fournies gratuitement en contrepartie du respect 
d’un cahier des charges fixant les modalités d’entretien et de gestion des 
couverts. 

Les couverts fournis par la FDC30 sont pluriannuels, adaptés 
aux contextes agro et pédoclimatiques locaux, avec une 
floraison étalée tout au long de l’année (sainfoin, sar-
rasin, vesces, luzerne, bourrache, achillée millefeuille, 
etc.).

LOCALISATION

Milieux sans production agricole : 
jachère, inter-vigne, friche ou parcelle 
en cours d’embrousaillement, mares 
existantes et/ou milieux agricoles 
sous conditions. 

RESTAURATION DE MARES 

Le service d’ingéniérie de la FDC30 effectue 
également des restaurations de mares, 

sélectionnées préalablement pour leurs 
enjeux et leurs intérêts écologiques.

Les restauration de mares sont financées également par 
l’Agence de l’eau Rhône-Méditérranée-Corse

*Dans la limite des financements et 
des plafonds fixés par la FDC30



Carte du territoire bénéficiant d’une animation locale renforcée 
dans le cadre du projet
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Aménagements de couverts faunistiques, plantations d’arbres et de haies, restau-
ration de mares, inventaires des continuités écologiques, ... Ces actions concourent 
à la restauration de la Trame Verte et Bleue et à la préservation de la biodiversité 
sur vos territoires.

La FDC30 accompagne tous les gestionnaires volontaires dans la mise en œuvre de 
ces démarches : chasseurs, agriculteurs, collectivités, propriétaires privés, ...

Son expertise sur les espèces protégées et les projets d’aménagements du territoire 
donne lieu à des préconisations, aménagements et restaurations répondant à vos 
enjeux.

Plaines agricoles et viticoles,
un territoire à enjeux pour les chasseurs

La Fédération Départementale des Chasseurs du Gard a souhaité renforcer son animation 
autour de la Trame Verte et Bleue sur un territoire prioritaire d’actions de 39 communes. 
L’objectif est d’accompagner les acteurs locaux dans la mise en place de mesures de 
gestion et d’aménagements en faveur de la biodiversité (faune, flore, paysage) mais 
également d’améliorer les capacités de résilience des territoires face aux changements 
climatiques.

Quelques chiffres à 
l’échelle du département 
en 2023/2024 :

33
mares diagnostiquées

3
mares restaurées 

183ha
de cultures faunistiques 
aménagées

1862
végétaux plantés grâce au 
relais de chasseurs




